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Eaux saines - eaux usées

EAUX SAINES

Les riverains des berges de la Seine uti-
lisent l’eau du fleuve pour leurs usages 
domestiques depuis des temps ancestraux, 
la transportant dans des récipients. Dès 
l’époque romaine, l’eau est également 
distribuée dans la capitale par un système 
d’adduction qui conduit le liquide des 
sources de banlieue vers les fontaines 
parisiennes. Au XVIIe siècle, on installe 
en bord de Seine les premières pompes 
hydrauliques, bientôt supplantées par des 
pompes à vapeur (appelées aussi pompes 
à feu) afin de remonter l’eau et alimen-
ter le système de canalisation qui se met 
progressivement en place [1]. A partir du 
XIXe siècle, les besoins s’accroissent d’an-
nées en années du fait de l’augmentation 
de la population et des progrès de l’hy-
giène. Napoléon crée la direction des eaux 
de Paris, placée sous les ordres du préfet 
de la Seine, qui regroupe sous une même [1]

responsabilité tous les moyens de produc-
tion. De nouveaux chantiers sont lancés : 
dérivation des eaux de l’Ourcq ou forage 
de puits artésiens (Grenelle et Passy). Sous 
le Second Empire, le préfet Haussmann et 
l’ingénieur des Ponts et Chaussées Eugène 
Belgrand lancent un vaste programme 
tendant à créer deux réseaux de canalisa-
tions indépendants. Le premier est destiné 
au service public (arrosage, nettoyage des 
rues… ) : l’eau prélevée dans la Seine ou 
la Marne n’est pas potable ; elle n’est pas 
stérilisée, mais juste grossièrement filtrée 
par un passage sur grille. Le second réseau 
sert à l’alimentation des habitations : 
l’eau potable provient de sources captées à 
grande distance ou bientôt d’eaux filtrées, 
après la construction d’usines de traite-
ment. Cette eau arrive sous pression dans 
les logements grâce à la construction de 
réservoirs en altitude adéquate.

De paris...

Les plaines de Seine amont accueillent plusieurs usines, rejetant l’eau retraitée dans le 
fleuve ou y puisant l’eau, afin de l’épurer puis de l’injecter dans les réseaux de distribu-
tion. L’emprise au sol des bassins - filtrant ou de stockage - de ces installations contraint 
fortement le territoire, à proximité même des berges, depuis près de cent cinquante ans.
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[2]

La Ville de Paris est ainsi alimentée en 
eau par différents captages : ceux de la 
Dhuis depuis 1865 (Aisne), de la Vanne 
1874 (Yonne) [2], de l’Avre 1893 (Eure-
et-Loir), du Loing et du Lunain (1900), 
de la Voulzie (1925). Ces eaux de source 
ne subissent pas de traitement sinon une 
injection de chlore en tête d’aqueduc 
pour prévenir une éventuelle contamina-
tion. Cet ensemble est complété par deux 
établissements de captage et de filtration, 
l’usine d’Ivry-sur-Seine [5] et celle de 
Joinville/St-Maur (construite en 1890, sur 
la Marne). Ces deux usines de potabilisa-
tion devenues insuffisantes, le conseil de 
Paris décide en 1961, la construction de 
l’usine d’Orly. Tandis que cette dernière 
est basée sur la technique du traitement 
physico-chimique avec filtration rapide, 
les deux autres conservent le principe 
antérieur d’une filtration lente sur sable 
(traitement biologique).
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[3]

... à la banlieue

Si les besoins ne cessent d’augmenter 
dans Paris, ils croissent également dans 
les communes périphériques qui s’urba-
nisent. La Compagnie Générale des Eaux 
(CGE), fondée en 1853, distribue l’eau 
dans la majeure partie du département de 
la Seine, dont dix des douze communes 
du territoire de Seine-Amont. En 1893, 
elle s’engage par convention avec le dépar-
tement à épurer l’eau fournie depuis les 
rivières : les pouvoirs publics financent 
une partie des investissements nécessaires, 
la compagnie ne procédant en échange 
qu’à une augmentation modique de ses 
tarifs pour les 54 communes associées à 
la convention. La CGE construit ainsi 
des usines à Méry-sur-Oise, Neuilly-sur-
Marne, Choisy-le-Roi, essentiellement 
pour produire de l’eau potable, mais aussi 
pour alimenter un second réseau d’eau 
non potable, sur le modèle de l’orga-
nisation parisienne. Ce réseau réutilise 
notamment des usines abandonnées pour 
la production d’eau potable et remises 
en service pour satisfaire les besoins 
industriels et publics, comme l’usine 
de refoulement à Vitry-sur-Seine ou les 
installations d’Alfortville [3].
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La CGE n’est pas la seule compagnie 
présente en périphérie parisienne. En 
1865, la Compagnie des Eaux de la Seine 
installe une usine de puisage à Ville-
neuve-Saint-Georges et en distribue l’eau, 
qui n’a subi aucun traitement, dans les 
communes environnantes, dont Valenton. 
L’usine est bientôt rachetée par une autre 
compagnie, fondée elle en 1880 : la So-
ciété Lyonnaise des Eaux et de l’Eclairage 
(future Lyonnaise des Eaux) qui alimente 
également une partie des communes du 
plateau de la Brie et rive gauche de la 
Seine, une partie de l’actuelle Essonne. 
Une nouvelle usine est construite en 1890 
à Vigneux-sur-Seine [4].

[4]

[5]
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[6]

Dans le souci de coordonner les différents 
intervenants, les pouvoirs publics s’orga-
nisent. En 1900, un service de contrôle 
des eaux de Paris est créé, le Laboratoire 
de surveillance des sources de la ville de 
Paris. Son rayon d’action est étendu dix 
ans plus tard au département de la Seine. 
En 1937, le service acquiert une nouvelle 
compétence et développe un secteur de 
recherche dans les domaines bactério-
logiques et chimiques. L’administration 
préfectorale quant à elle dispose d’une 
mission pour le contrôle de l’exploitation 
et des travaux.
Jusqu’en 2009, trois acteurs se parta-
geaient le service de l’eau parisien : la 
Société d’Economie Mixte Eau de Paris 
(auparavant SAGEP), chargée de la 
production et deux distributeurs privés : 
la Compagnie des Eaux de Paris (filiale 
de Véolia) et Eaux et Force – Parisienne 
des Eaux (filiale de Suez – Lyonnaise des 
Eaux). Paris, afin de re-municipaliser 
l’ensemble du service de l’eau, a créé la 
régie autonome Eau de Paris qui assure 
désormais, comme opérateur unique, la 
responsabilité de l’ensemble de la filière 
et gère ainsi les usines d’Ivry et d’Orly. La 

régie intègre également des compétences 
d’étude, d’analyse et de recherche. 
En banlieue, la CGE reste 
concessionnaire d’une partie du service 
jusqu’en 1962. Depuis, elle assure en 
régie la direction et exploitation du 

Aujourd’hui

service de distribution d’eau potable 
pour le syndicat des Eaux d’Île-de-France 
(SEDIF) grâce notamment à l’usine de 
Choisy-le-Roi [6]. Le syndicat, préfiguré 
dans la Conférence intercommunale des 
eaux initiée en 1907, mais réellement 

fondé en 1922, réunit actuellement 144 
communes d’Ile-de-France et représente 
4 000 000 habitants. Enfin, Villeneuve-
Saint-Georges et Valenton sont toujours 
alimentées en eau potable grâce à la 
Lyonnaise des Eaux, concessionnaire.
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Durant le XIXe siècle, les réseaux d’égouts 
et de collecteurs se structurent autour 
des équipements parisiens. Haussmann 
et Belgrand choisissent une organisation 
géographique de l’assainissement étendu 
à toute l’agglomération parisienne suivant 
l’axe sud-est / nord-ouest du bassin de la 
Seine, c’est-à-dire le profil hydraulique 
gravitaire. L’essentiel des eaux usées est 
conduit vers Seine aval à Clichy et au-
delà. Mais in fine, ces eaux sont toujours 
rejetées telles quelles dans le fleuve, en 
aval comme en amont de Paris. En 1883, 
« l’infection commence à partir de Choi-
sy, surtout à cause de l’usine d’engrais de 
Maisons-Alfort. Plusieurs communes, 
Choisy, Port-à-l’Anglais, Alfortville, se 
peuplent et se remplissent de plus en plus 
de maisons et d’ateliers qui inondent la 
Seine de leurs déjections par plus de 50 
égouts ; et cependant il y a là deux prises 
d’eaux de première importance : Choisy 

pour la distribution de la banlieue, Ivry 
pour la nouvelle distribution dans Paris » 
note le médecin hygiéniste Léon Colin1 
[7]. A cette date, Ivry compte 141 éta-
blissements classés dangereux, insalubres 
ou incommodes selon la législation en 
vigueur, venant en troisième position de 
la région, après Boulogne et Saint-Denis. 
Il faut attendre la fin du siècle pour que 
l’Etat interdise le rejet direct des eaux 
d’égout. A partir de cette époque, le ré-
seau reçoit également les matières excré-
mentielles, auparavant collectées dans les 
fosses d’aisances (dont les vidanges étaient 
transportées puis transformées en engrais 
dans des usines unanimement dénoncées 
pour leur insalubrité, comme celle de 
Maisons-Alfort/Alfortville). L’évolution 
est rendue possible par le tout-à-l’égout 
(devenu obligatoire en 1897) et surtout 
par la mise en place d’un système d’épan-
dage agricole, toujours à l’ouest de la 
capitale, dans la plaine d’Achères puis de 
Carrières et Triel, jusqu’à couvrir 5 000 
hectares. Ce réseau est bientôt complété 
par un dispositif de stations d’épuration. 
Des usines élévatoires sont également 
nécessaires afin de relever ces eaux usées et 
les évacuer vers leurs lieux de traitement. 

[7]

Eaux usées

1. Léon Colin. Paris ; sa topographie – son hygiène – 
ses maladies. Paris : G. Masson, 1883. p. 43-44.
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Les communes de banlieue s’organisent 
tant bien que mal, sur le modèle du 
fonctionnement parisien. Les usines 
d’Alfortville et d’Ivry refoulent les 
eaux usées et celles des communes des 
alentours vers les terrains d’épandage 
de la plaine de Créteil et la station 
d’épuration du Mont-Mesly, construite 
en 1905, à titre expérimental [8]. 
L’établissement d’Alfortville appartient 
à la ville de Paris et sert jusqu’en 1887 
à élever les eaux de la Marne. Puis il 
cesse de fonctionner, remplacé par 
l’usine d’Ivry. En 1894, l’ensemble 
est donc loué par le département qui 
l’utilise désormais pour relever les eaux 
usées du secteur. Le premier schéma 
d’assainissement du département de 
la Seine n’est adopté qu’en 1929 ; les 
eaux usées collectées sont acheminées 
par quatre émissaires vers le nouvelle 
usine d’épuration d’Achères. En 1970, 

le nouveau syndicat interdépartemental 
pour l’assainissement de l’agglomération 
parisienne (SIAAP) est créé qui regroupe 
Paris, les trois départements de la petite 
couronne et 128 communes de la grande 
couronne. Il met en œuvre le schéma 
général d’assainissement régional révisé 
en 1968 pour le compte du District de la 
région parisienne. Il s’agit de compléter 
le dispositif initial de 1929 pour les 
zones sud et est, trop éloignées d’Achères. 
Décision est prise de construire d’autres 
stations de traitement, toutes les eaux 
usées ne pouvant pas être envoyées à 
l’ouest, toujours plus loin. Les usines de 
Valenton en Seine amont (mise en service 
en 1987) et de Noisy-le-Grand sur la 
Marne (mise en service en 1976) voient le 
jour [9]. La station d’épuration du Mont-
Mesly, aux installations dépassées, est 
fermée en 1979 et ses bassins remblayés à 
partir de 1985.

[9]

[8]
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L’usine d’épuration des eaux d’Ivry-sur-Seine

[2] [3]

[1]

Les usines successives construites sur le 
territoire d’Ivry appartiennent à la ville 
de Paris et sont destinées à alimenter la 
consommation des habitants de la capi-
tale.

Baptisée Ivry I, puisque c’est la première 
usine construite, elle puise de l’eau de 
rivière brute (eau non potable) qu’elle 
refoule vers le réservoir de Villejuif.
Construite en 1881-83, elle est équipée 
de trois prises d’eau dans le fleuve [1]. 
A son achèvement, l’usine comprend 
6 machines Farcot de 50 chevaux cha-
cune, capables de refouler 85 000 m3 
d’eau en 24 heures à une hauteur de 63 m 
[3]. En 1898, l’usine est agrandie. Trois 
nouvelles machines sont ajoutées chacune 
d’une force de 170 chevaux portant ainsi 
sa capacité à un débit de 135000 m3 par 
jour [2].

Usine élévatoire 1



3

[4]

[5]

La disposition des deux grandes halles 
parallèles correspond à la linéarité trans-
versale du processus, de la chaudière à la 
pompe, chacune des baies en plein cintre 
des façades latérales correspondant à une 
machine. Les bâtiments sont construits 
en moellons de calcaire appareillés en un 
opus trapézoïdal irrégulier, tandis que 
les pilastres, bandeaux et arcatures, en 
briques rouges, rythment les élévations de 

cette architecture soignée [4].
Après la construction de la nouvelle usine 
et de ses bassins filtrants, Ivry I continue 
de refouler de l’eau brute vers le réservoir 
de Villejuif. En 1958, les installations 
disposent de 3 groupes électriques de 480 
chevaux de puissance unitaire, refoulant 
chacun 28 000 m3 par 24 heures. Depuis 
1974 l’édifice abrite le dépôt de sculptures 
de la ville de Paris [5].
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[7]

[6]

[8]

[10][9]

Ivry II est créée en 1899, à 250 m en 
amont du premier site. Pour répondre 
à la récente obligation de filtrer l’eau, la 
nouvelle usine est complétée par 16 bas-
sins filtrants (utilisant du sable de Loire) 
d’une superficie totale de 14 000 m², 
capables de produire chaque jour 35 000 
m3 d’eau potable. L’usine élévatoire com-
prend quatre machines à vapeur Weyher 
et Richemond de 200 chevaux-vapeur 
chacune. Deux d’entre elles sont spécia-
lement affectées au refoulement de l’eau 
filtrée dans une canalisation de 1 m 10 de 
diamètre qui conduit l’eau au réservoir de 
Charonne, pour le service d’eau potable. 
L’eau de Seine brute est envoyée, par 
d’autres canalisations, dans les réservoirs 
de Charonne et de Villejuif [6] à [10].

Usines 
élévatoires 2 et 3
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[14]

[15]

[13]

[12]

[11]

L’établissement filtrant, destiné à produire 
de l’eau pour le réseau privé, est modifié 
et agrandi en 1905, 1928, 1932 et 1950. 
[11]. Les machines à vapeur sont rempla-
cées par deux générations successives de 
groupes de pompage électrique, en 1928 
puis en 1950, tandis que les principes de 
filtration sont perfectionnés [12] et [13]. 
En 1958, se déployant sur 5,6 hectares, 
l’établissement produit entre 350 000 
à 400 000 m3 d’eau dans une surface 
totale de bassins filtrants de 45 800 m² 
[14]. Une machine élévatoire, juste après 
la prise d’eau, conduit le liquide vers les 
espaces des différents traitements. Ceux-ci 
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se déroulent en trois phases : dégrossis-
sage, pré-filtration et filtration propre-
ment dite. A la sortie des filtres, l’eau est 
acheminée dans les réservoirs d’eau filtrée 
(1 par usine) où elle est stérilisée puis 
refoulée sur les grands réservoirs de dis-
tribution de Saint-Cloud, Montsouris et 
Ménilmontant par deux usines élévatoires 
Ivry II et Ivry III [15].
Toujours à cette date, l’usine élévatoire 
Ivry II comprend deux parties : l’une 
construite en 1899 puis agrandie, fonc-
tionne encore à la vapeur. Seuls trois gé-
nérateurs sont encore utilisés, l’usine de-
vant être transformée en usine électrique. 
La seconde partie date de 1928-1930. Elle 
comprend deux groupes diesel-pompes 
principaux de 1820 chevaux chacun 
refoulant 100 000 m3 d’eau filtrée par 
24 heures ; deux groupes diesel-pompes 
nourriciers, de 340 chevaux, refoulant 
150 000 m3 d’eau brute puisée en Seine 
vers les bassins filtrants ; un groupe élec-
trogène de 230 kVA [16].

[16]

[17]

Ivry III, extension d’Ivry II est entière-
ment électrique. Elle comprend en 1958 
6 groupes électriques principaux de 1 250 
chevaux chacun. Quatre d’entre eux 
élèvent chacun 60 000 à 80 000 m3 d’eau 
par 24 heures sur le réseau d’Avre ou le 
réservoir de Ménilmontant. Les deux 
autres sont capables d’élever 60 000 à 
120 000 m3 par 24 heures sur le réseau et 
le réservoir de Montsouris. Enfin, l’usine 
comprend quatre groupes électriques 
nourriciers de 250 chevaux pouvant re-
fouler chacun 100 000 m3 par 24 heures 
d’eau puisée dans la Seine vers les bassins 
filtrants [17].
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Bien que les surfaces filtrantes de l’en-
semble s’accroissent, le volume d’eau 
traité ne cesse de diminuer. L’usine ne 
produit plus que 75 000 m3 en 1970. La 
qualité de l’eau de la Seine s’est beaucoup 
dégradée, les filtres doivent être nettoyés 
plus souvent et agissent plus lentement. 
En 1987, il est décidé de reconstruire 
l’usine, ouverte en 1994 [18]. L’objec-
tif est d’atteindre une production de 
300 000 m3/j quelle que soit la qualité de 
l’eau puisée. La nouvelle usine s’organise 
autour des anciens filtres biologiques oc-
cupant près de la moitié des 9 ha du site. 
Elle continue d’utiliser la filtration lente, 
qui a fait ses preuves, mais fait également 
appel à des procédés biologiques com-
plémentaires, utilisant le moins possible 
de produits chimiques (coagulation de 
contact et coagulation sur filtre ainsi 
qu’utilisation de l’oxygène liquide pour 
préparer l’ozone utilisée en pré et post 
traitement). Les traitements se succèdent 
classiquement (voir usine de Choisy et 
d’Orly) : dégrillage, préozonation éven-
tuelle, coagulation, filtration biologique 
lente, ozonation, filtration sur charbon 
actif, chloration.

La nouvelle usine

[19]

[18]

[20]
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[22]

[23]

[21]

Dominique Perrault est l’architecte des 
nouveaux bâtiments. Il dessine une 
composition rectangulaire de 250 m par 
50 m entourée d’une galerie cylindrique 
horizontale de 7 m de diamètre dont la 
partie inférieure transparente ouvre sur 
l’environnement. L’immeuble de bureaux 
abrite poste de commande, laboratoires, 
ateliers, est relié par une passerelle oblique 
à l’usine de traitement [19] à [23]. L’en-
semble utilise abondamment le verre et le 
métal, évoquant la transparence et le reflet 
de l’eau, et répondant ainsi à la volonté 
du maitre d’ouvrage (la SAGEP) de réa-
liser un bâtiment emblématique, vitrine 
technologique et pédagogique.
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Usine d’épuration des eaux de Choisy-le-Roi

[3]

[2][1]

En 1859, M. Coiret installe une petite 
usine de prise d’eau dans la Seine, rive 
gauche. 1 000 m3 par jour d’eau brute 
sont pompées et distribuées à Choisy et 
dans quelques communes environnantes. 
En 1867, la Compagnie générale des 
eaux (CGE) rachète la pompe à feu, ses 
conduites de refoulement et les terrains 
nécessaires à la production et la distribu-
tion des neuf communes alors desservies. 
A la fin du XIXe siècle, à la suite de la 
convention signée avec le Département 
et les communes concernées, la CGE 
entreprend la construction d’installations 
de filtration.

La nouvelle usine produisant 30 000 m3/j, 
dite Usine basse, est mise en service en 
1896  [1] et [2], tandis qu’une exten-
sion des installations, dite Usine haute, 
est envisagée dès l’année suivante [3]. 
Fin 1896, la production est portée à 
50 000 m3/j puis à 89 000 m3/j en 1899 
et 170 000 m3/j en 1924.

L’usine de pompage

La première usine 
d’épuration
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[4]

La filtration lente, sur sable, est précédée 
d’un premier traitement : floculation et 
décantation. Le coagulant employé pro-
vient de l’attaque du fer par l’eau brute. 
Celle-ci est brassée dans des cylindres 
métalliques rotatifs, des « révolvers Ander-
son » puis décantée et filtrée dans des 
bassins successifs [4]. L’usine comprend 
donc outre les halles pour les machines 
et les générateurs, un bâtiment appelé 
« usine d’épuration » pour les six revolvers 
(7,77 m de longueur, 1,77 de diamètre). 
Les halles, conformément à l’architec-
ture industrielle alors de rigueur, sont de 
vastes nefs, construites en moellons et 
en briques, dont la charpente métallique 
apparente supporte une toiture à longs 
pans, en partie vitrée. Les façades sont 
rythmées de larges baies en plein cintre, à 
l’exception de l’usine d’épuration, éclairée 
elle par des baies rectangulaires, côté 
Seine et une série d’oculi, côté ville. Les 
bassins extérieurs, constitués de cloisons 
en fer et en ciment, répondent à diverses 
fonctions, bassins pour la filtration, bas-
sins dégrossisseurs (premiers bassins de fil-
trage), bassins de précipitation et bassins 
de décantation.
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[6] [7]

En fin de parcours, l’eau arrive sur 
des filtres composés de bas en haut de 
couches successives de brique, de gros 
silex, de cailloux lavés et de sable de Loire. 
Enfin, l’eau propre est refoulée vers les ré-
servoirs de Chatillon et Villejuif (Hautes-
Bruyères). Les prises d’eau en rivière se 
signalent aux mariniers par une patte 
d’oie composée de cinq pieux en chêne, 
disposés en losange. Le pieux central se 
prolonge jusqu’au dessus des plus hautes 
eaux navigables et est couronné d’un 
fanal, signalant ainsi l’obstacle la nuit [5].
En 1901, l’usine emploie 60 personnes et 
dispose de deux logements sur place [6] 
et [7].
 

[5]
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[10]

[9][8]

puis enfin par des moteurs électriques de 
grosse puissance. De nouveaux bâtiments 
sont édifiés. La principale difficulté de ce 
type d’usine de filtration est le nettoyage 
des bassins filtrants. Le sable sale est 
d’abord raclé à la main et transporté vers 
un bâtiment de lavage avant de pouvoir 
être réutilisé [10], opération qui nécessite 
la vidange des bassins. Les ingénieurs de 
la compagnie inventent divers procédés 
capables de nettoyer le sable des bassins 
filtrants sans qu’il ne soit nécessaire ni de 
les vidanger ni de les recharger en sable 
neuf après plusieurs nettoyages. En 1958, 
les installations ont atteint leurs limites 

A partir de 1908, la nécessité d’augmenter 
la capacité épuratoire et les contraintes 
entrainées par les opérations avant fil-
tration conduisent au remplacement des 
revolvers (définitivement supprimés en 
1922) par une première filtration sur banc 
de sable appelée pré-filtration. L’ensemble 
est complété par une stérilisation au 
chlore de l’eau filtrée. L’usine fonctionne 
ainsi, enfermée dans son enceinte de meu-
lière et surmontée de hautes cheminées en 
brique, durant près de cinquante ans. Les 
anciennes installations de pompage sont 
remplacées par des pompes centrifuges 
entraînées par des moteurs à gaz ou diesel, 

de production car la demande croît sans 
cesse et la pollution de la Seine augmente 
toujours. Les bassins filtrants occupent 
43 500 m² et aucune extension territo-
riale n’est plus possible [8] et [9].
Décision est prise de construire une nou-
velle usine qui adopte le principe de la 
filtration rapide : un m² de sable ne filtre 
plus 5m3 en 24 heures mais en 1 heure, 
car la chaine de traitement combine le 
procédé physique de la filtration aux 
procédés chimiques de la coagulation et 
de l’ozonation. L’épuration qui nécessitait 
25 heures de traitement se réalise désor-
mais en 4 heures.
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[11]

[12]

Le chantier de rénovation se déroule par 
étapes car la production doit se pour-
suivre. La nouvelle usine est inaugurée en 
1968 [11]. Elle porte le nom d’Edmond 
Pépin, maire du Pré-Saint-Gervais et 
président du Syndicat des communes de 
la banlieue de Paris pour les eaux, mort 
en 1965 et qui initia la construction. A 
cette date, l’usine de Choisy est la plus 
importante du genre pour le traitement à 
l’ozone et le principal site de la CGE. Elle 
alimente 55 communes, ce qui représente 
alors une population de 1 600 000 habi-
tants [12].
 

La seconde usine 
d’épuration
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les maîtres d’ouvrage n’accordent pas 
d’importance à l’architecture des installa-
tions, simples parallélépipèdes de béton. 
Ils ne mentionnent aucun architecte. En 
revanche, les performances technologiques 
sont abondamment décrites et le caractère 
novateur de ces installations, largement 
souligné. L’usine est alors le site français de 
production d’eau de rivière épurée le plus 
important.

Deux conduites d’aspiration de 1 m 50 
et 1 m 80 de diamètre équipées de grilles 
retenant les détritus, capturent l’eau 
brute. Celle-ci est ensuite montée à 15 m 
par sept pompes électriques de 65 000 à 
160 000 m3/j constituant l’« usine nour-
ricière ». Intervient ensuite la phase de 
clarification. Par l’introduction dans l’eau 
brute d’un produit chimique, le chlorure 
ferrique, dit coagulant, on provoque lors 

L’usine s’étend sur 13 ha, entre la Seine 
et les lignes du chemin de fer Paris-Or-
léans. Elle est formée d’une série de blocs 
séparés, bâtiments et ouvrages reliés entre 
eux par des conduites de gros diamètre et 
par des canaux. Les éléments principaux 
sont : la station de pompage, les blocs 
floculateurs-décanteurs, les filtres rapides, 
l’usine et la cuve d’ozonation, l’élévation 
et le refoulage de l’eau propre vers les 
réservoirs de Villejuif (Hautes-Bruyères) 
et de Chatillon. Un réservoir d’eau traitée 
de 35 000 m3 complète l’ensemble (120 
m x 60 m) car la production de l’usine est 
constante tandis que la consommation 
chute durant la nuit. La capacité globale 
de production, avant les travaux d’une 
moyenne de 250 000 m3/j, est portée à 
700 000 par jour [13]. Dans la brochure 
éditée conjointement par la CGE et le syn-
dicat, à l’occasion de l’ouverture de l’usine, 

[13]

[14]

[15]

d’un lent brassage, la formation dans l’eau 
de flocons visibles contenant les princi-
pales impuretés. Ces grosses particules, 
baptisées « floc », sont ensuite facile-
ment éliminées par filtration au sable et 
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décantation classique [14] et [15].
Les bassins ne sont plus en plein air (la 
lumière y favorisait le développement 
d’algues) mais dans des halls clos (4 blocs 
floculateurs-décanteurs en béton abritent 
chacun un bassin de 97 x 25 m). Les 
filtres rapides sont disposés dans un long 
bâtiment comprenant au centre le poste de 
commande, et de chaque côté duquel se 
répartissent 48 bassins filtrant de 117 m² 
chacun contenant une couche de 1m40 
de sable. Les terres récupérées au fond des 
décanteurs sont traitées pour être recyclées 
dans l’agriculture [16].
A cette opération succède celle d’affinage, 
étape supplémentaire de purification, 
l’ozonation, orientée vers l’élimination 
de micropollutions présentes à des doses 
situées à la limite des moyens de détec-
tion. L’objectif est l’inactivation des virus 
pour lesquels l’ozone présente une bien 
meilleure efficacité que le chlore, préala-
blement utilisé. L’ozone détruit également 
de nombreux corps responsables d’odeurs, 
de saveurs ou de colorations de l’eau. 
Ainsi, l’eau circule dans quatre cuves 
successives à la base desquelles l’air ozoné 
est diffusé. L’usine, implantée en bord de 
Seine, doit pour cela produire 2,5 tonnes 
d’ozone/j. elle est équipée de 12 généra-
teurs d’ozone [17].

[17]

[16]
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1 - dégrillege - pompage
2 - préozonation
3 - 4 -coagulation - floculation - décantation
5 - filtration biologique sur sable
6 - ozonation
7 - filtration biologique sur charbon actif
8 - 9 -stockage et distribution
10 - traitement des terres de décantation

[18]

[19]

Cette opération dite d’affinage, est 
complétée par l’effet du charbon actif, 
introduit dans le processus de traitement 
dès le début (dans les puits de mélange 
avec les autres produits nécessaires à la 
clarification). Cet agent agit de manière 
similaire à l’ozone, mais sur des molécules 
plus grosses et plus complexes. En début 
de traitement sont également introduits 
un peu de soude pour compenser la légère 
acidité que donnerait le chlorure ferrique 
et du bioxyde de chlore, efficace contre 
certaines algues.
En fin de parcours, l’eau traitée peut 
être acheminée grâce à l’usine élévatoire 
(sur une hauteur moyenne d’élévation 
de 100 m). Six groupes de 100 000 m3 
chacun et d’une puissance unitaire de 
3 000 cv sont complétés par l’unité 
française alors la plus puissante pour la 
distribution d’eau potable : une pompe de 
10 000 cv refoulant 380 000 m3 d’eau par 
jour [18] et [19]. 

Dès 1968, l’augmentation de la produc-
tion est prévue grâce à la construction 
de quatre nouvelles prises d’eau et d’un 
cinquième bloc floculateur-décanteur. 
Ainsi, depuis sa construction, les installa-
tions de Choisy sont modifiées et com-
plétées en fonction du développement de 
la demande en eau, de l’augmentation de 
la pollution et des évolutions technolo-
giques. En 1985, une filière biologique 
sur charbon actif en grains est mise en 
service. Elle perfectionne l’affinage en 
éliminant certaines molécules indésirables 
encore présentes. Depuis 1995, une unité 
d’électrochloration (production de chlore) 

est opérationnelle. Cette chloration 
finale est destinée à protéger l’eau lors de 
son trajet dans le réseau de distribution. 
Actuellement l’usine produit en moyenne 
350 000 m3/j pour une capacité maximale 
de 650 000 m3/j. 
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L’usine d’épuration des eaux d’Orly

[2][1]

La consommation parisienne d’eau 
potable continuant d’augmenter, les eaux 
captées loin de Paris ainsi que celles puri-
fiées par filtration lente dans les usines de 
Joinville/Saint-Maur et d’Ivry ne suffisent 
plus. Le conseil municipal parisien décide 
en 1961 la construction d’une nouvelle 
adduction depuis une unité de produc-
tion supplémentaire. Le principe des pre-
mières usines utilisant une filtration lente 
sur sable y est abandonné au profit d’une 
filtration rapide à l’ozone (l’ensemble des 
opérations dure 48 heures) afin que cette 
production vienne en appoint autant que 
de besoin des autres usines. Les travaux 
débutent quatre ans plus tard et les ins-
tallations sont inaugurées le 23 octobre 
1969. A son ouverture, la capacité de 
production de l’usine est de 300 000 m3 
par jour. Après concours, la ville de Paris 
a confié la réalisation du site à l’entre-
prise Dégremont. Celle-ci s’est adjointe 
les services de l’architecte Michel Luyckx 
(1913-1990, élève de Perret, il a principa-
lement travaillé en Algérie). Les sociétés 
Coutant d’Ivry (terrassement), Dumez 
(génie civil), Tunzini (chauffage) et Trin-
del-Forclum (éclairage) sont chargées des 
travaux. Quelques années plus tard, les 

façades extérieures de certains bâtiments 
sont ornées de fresques du plasticien 
Gérald Pestmal (né en 1945, également 
restaurateur des monuments historiques) ; 
ses trompes l’œil évoquent les thèmes de 
l’eau et de la nature.

L’usine s’insère dans un système d’entités 
distinctes : la station elle-même, deux 

conduites de refoulement vers Paris et un 
réservoir à deux niveaux d’une capacité de 
240 000 m3 construit à l’Haÿ-les-Roses 
dans lequel l’eau produite est acheminée 
par une conduite de 1m 80 et y transite 
avant d’être dirigée vers la porte d’Arcueil 
par une conduite de 2 m 50 de diamètre. 
A Orly même, les installations occupent 
52 ha en bord de Seine. Le terrain à l’ori-

gine inondable est remblayé à l’exception 
des darses (derniers vestiges d’anciennes 
sablières) qui sur plus de 5 hectares 
forment une réserve d’eau de 300 000 m3 
[1]. En cas de pollution du fleuve et après 
la fermeture des vannes de la station de 
pompage, l’usine dispose ainsi, à plein 
régime, d’une autonomie de 24 h [2].
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[4]

L’eau pompée dans le fleuve [3] est gros-
sièrement filtrée (dégrillage), déshuilée 
et enfin tamisée. Elle est ensuite chlorée 
dans une station de préchloration.
Cette eau brute est stockée dans un 
bassin d’une capacité de 100 000m3, puis 
pompée en vue du traitement lui-même, 
la floculation-décantation. Ce traitement 
s’effectue dans un ensemble de décan-
teurs (9 bassins de 35 m profonds de 
5 m) équipés de filtres. L’eau y reçoit un 
coagulant chimique (sulfate d’alumine) 
dont l’action permet d’isoler les particules 
colloïdales en suspension qui sont ainsi 
facilement éliminées. L’eau subit encore 
une filtration au sable et une stérilisation 
à l’ozone (procédé Welsbach de la société 
Trailigaz) afin d’être rendue potable. En 
bout de chaîne, un dernier traitement 
au charbon actif permet d’éliminer tout 
mauvais goût. Afin de réaliser ces traite-
ments, l’usine dispose de six générateurs 

d’ozone. Elle possède également une 
importante installation de traitement 
des boues issues des décantations, assez 
similaire à celle d’une station d’épuration 
d’eaux usées.
Un long bâtiment à la façade de 120 m 
fait face à l’entrée du site [4]. Il abrite, à 
droite, les grandes salles de pompage et 
de refoulement, les pompes du système 
de lavage des filtres, à gauche, les halls de 

[3]

préparation de l’ozone, les cuves d’ozo-
nation en sous-sol, les laboratoires et bu-
reaux à l’étage. Devant la façade, une tour 
abrite la distribution des réactifs et leurs 
silos de stockage. A l’arrière du bâtiment 
principal, une galerie technique forme 
l’épine dorsale des bassins de décantation 
répartis de part et d’autres, une galerie 
panoramique permettant de surveiller 
l’ensemble.
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[5]

[6] [7] [8]

[11][10]

[9]

Les différents traitements, largement 
automatisés, sont pilotés depuis une 
salle de commande [5] à [11]. En 1994, 
une installation de filtration sur charbon 
actif est ajoutée à l’ensemble dans un 
nouveau bâtiment, long parallélépipède 
transparent en verre et à fines menuiseries 
métalliques.
A la différence de Choisy, l’usine d’Orly, 
construite sur un site vierge non contraint 
en superficie, fait figure d’usine modèle 
pour ses bâtiments et ses installations qui 
se déploient en toute cohérence, sans que 
n’aient pesé de contraintes pré-existantes.
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Usine de traitement des eaux usées de Valenton

[1]

L’usine est conçue pour recueillir les ef-
fluents des villes situées dans le bassin de 
la Seine et de ses affluents, au sud et sud-
est de Paris. Les eaux usées brutes étaient 
auparavant acheminées vers Achères ou 
rejetées telles quelles dans le fleuve au ni-
veau d’Ablon et dans l’Yerres, à Crosnes. 
L’usine s’étend sur 80 hectares limités au 
sud par la gare de triage, à l’ouest par la 
N6, au nord et à l’est par la jonction du 
TGV. En 1987, la première demi-tranche 
d’une capacité de 150 000 m3 par jour est 
mise en service (Valenton I A). En 1992, 
vient le tour de la seconde demi-tranche 
d’une capacité identique (Valenton I 
B). Enfin, en 2006, l’usine de Valen-
ton II porte la capacité de traitement à 
600 000 m3 par jour par temps sec. Les 
installations sont édifiées dans la plaine 
alluviale auparavant exploitée en sablière 
sur une dizaine de mètres de profondeur 
puis remblayée avec des matériaux divers 
de décharge [1].
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Pour des questions de nuisances, l’en-
semble ne comprend pas de bassins à ciel 
ouvert, les installations sont dites confi-
nées, c’est-à-dire fermées. Le SIAAP a 
souhaité, pour ce complexe créé ex-nihilo, 
un ensemble cohérent et homogène qui 
favorise la valorisation du site. Afin de 
réhabiliter aux yeux du public le travail 
d’assainissement, il affirme ainsi son 

architecture et sa visibilité dans la ville. 
La qualité architecturale et l’intégration 
urbaine et paysagère sont dues à l’étroite 
collaboration des ingénieurs (les services 
techniques du SIAAP assurant la maîtrise 
d’œuvre), de l’architecte Adrien Fainsil-
ber (né en 1932, il est l’architecte de la 
Cité des sciences et de l’industrie et de la 
Géode à la Villette) et des pouvoirs pu-

blics qui ont parallèlement créé, à l’est, le 
parc départemental de la Plage Bleue. Des 
dispositions ont également été prises afin 
de supprimer au maximum les éventuelles 
nuisances : prévention des odeurs par le 
lavage des sables avant évacuation, trans-
port et stockage des résidus de dégrillage 
dans des bennes fermées, élimination 
des zones stagnantes dans les bassins par 

profilage de leur forme et brassage perma-
nent, insonorisation des organes bruyants, 
etc. Valenton se veut une usine modèle, se 
distinguant par un niveau de qualité des 
eaux épurées, jamais atteint en France à 
cette date, dans une usine de cette impor-
tance [2] et [3]. 

[2] [3]
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[4]

La première usine a été pensée en fonction 
des agrandissements futurs. Le bâtiment 
principal appelé « unité fonctionnelle » 
est conçu autour de deux grandes 
circulations reliant tous les bâtiments [6]. 
La standardisation du diamètre (52 m) des 
décanteurs et des épaississeurs a permis 
la mise au point de coffrages standards 
pour la réalisation de tous ces ouvrages 
(réservoirs et voiles des coupoles).

Le traitement s’effectue suivant des filières 
mettant en œuvre successivement des 
procédés physiques et biologiques :
L’eau à son arrivée, subit un prétraitement 
consistant en un dégrillage grossier puis 
fin. Les eaux sont ensuite dessablées et 
dégraissées dans des bassins.
Le traitement primaire s’effectue dans 
des décanteurs. Les boues se déposent 
dans le fond des bassins où un dispositif 
de raclage les concentre dans une 
cuvette centrale où elles sont pompées. 

Valenton I

Les écumes de surface sont également 
concentrées par raclage.
L’épuration biologique permet de traiter 
simultanément la pollution d’origine 
carbonée et azotée, y compris les nitrates. 
L’eau est ensuite dirigée vers des 
décanteurs secondaires pour parachever 
l’épuration. Elle est enfin conduite vers 
la Seine et rejetée dans le fleuve, au droit 

de la darse de l’usine de GDF à la limite 
entre Choisy et Alfortville [4].
La seconde fonction de l’usine consiste 
à traiter et éliminer les boues. Elles 
sont stabilisées, puis épaissies, ensuite 
déshydratées et enfin incinérées ou 
valorisées par l'agriculture. Le méthane 
récupéré lors de leur digestion (stocké 
dans un gazomètre) est utilisé comme 

source d’énergie pour les besoins de la 
station. Ces bâtiments industriels, pour 
les fonctions de production d’énergie, 
d’air et de traitement des boues, jouxtent 
les bassins. Une salle de commande 
centralisée est placée au centre de cet 
ensemble compact. Enfin des bâtiments 
généraux (laboratoires, magasins, 
ateliers…) complètent le tout. La station 
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de relèvement, dessinée par l’architecte 
Monique Labbé, permet d’élever les 
collecteurs d’eaux usées de Créteil-
Valenton, Bonneuil-Valenton, Vitry-
Créteil et Saint-Maur-Créteil. L’ouvrage, 
terminé en 1993, traite 18 m3 par 
seconde sur 18 m [5].

La seconde usine est réalisée entre 1997 
et 2006, dessinée par le même architecte, 
Adrien Fainsilber. Les couvertures (60 m 
de diamètre) métallo-textiles des bassins 
de décantation sont particulièrement 
remarquables. Elles sont constituées d’une 
toile de PVC (dont les lés sont soudés) 
tendue sur une structure porteuse mé-
tallique (deux arcs reliés entre eux à leur 

Valenton II

[5]

[6]

[7]

[8]

sommet). Sous la coupole, un deuxième 
élément en toile en forme de cône inversé 
dans lequel on accède par un tunnel per-
met à la personne chargée de la réparation 
du moteur entraînant le pont racleur du 
bassin, de travailler à l’air libre, l’atmos-
phère du bassin étant irrespirable [7] et 
[8].

Désormais, les produits de transformation 
des boues sont évacués par le rail, grâce 
à une connexion SNCF, ce qui limite les 
nuisances sur le site et la production de 
CO2, liées au trafic routier. Dès 2004, 
l’usine a reçu le prix du plus bel ouvrage 
de construction métallique dans la caté-
gorie Ouvrage de moyenne importance, 
décerné par Acier construction.
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